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de comté de Matawinie 

CONSEIL MUNICIPAL 
Territoire non organisé de la MRC de Matawinie 

Séance ordinaire - 12 février 2020 

No de résolution 
ou annotation 

TNO-008-2020 

TNO-009-2020 

SONT PRÉSENTS 

MM Sylvain Breton, maire 
Martin Bordeleau, conseiller 
Joé Deslauriers, conseiller 
Réjean Gouin, conseiller 
Bruno Guilbault, conseiller 
Martin Héroux, conseiller 
Réjean Larochelle, représentant d'Entrelacs 
Daniel Monette, conseiller 
Gaétan Morin, conseiller 
Serge Perrault, conseiller 
François Quenneville, conseiller 
Martin Rondeau, conseiller 
Richard Rondeau, conseiller 

Mmes Audrey Boisjoly, conseillére 
Isabelle Parent, conseillère 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Sylvain Breton. 

EST ABSENTE 

Mme Isabelle Perreault, conseillère 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS 

M. Pierre Winner, secrétaire-trésorier et directeur général par intérim 
Félix Nadeau Rochon, directeur par intérim du Service d'aménagement 

Mmes Hélène Fortin, secrétaire-trésorière et directrice générale adjointe 
Julie Dorich, secrétaire de direction 

La conseillère en urbanisme TNO se joint à l'assemblée 

1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

Le quorum ayant été constaté, 

Il est proposé par Mme Isabelle Parent, appuyée par M. Richard Rondeau et résolu 
unanimement que la présente assemblée soit et est ouverte à 14 h 25. 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Joé Deslauriers et résolu unanimement 
que le projet d'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

1. OUVERTUREDELASÉANCE 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3. ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 15 JANVIER 2020 

4. DOSSIERS 

4.1. Révision de la politique PACT - Décision 
4.2. Demande de prolongation de délai au MAMH - Concordance 

au SADR - Décision 

5. LISTE DES DÉBOURSÉS ET DES ENGAGEMENTS - DÉPÔT 

6. LISTE DES VIREMENTS BUDGÉTAIRES - DÉPÔT 

7. VARIA 

8. PÉRIODE DE QUESTIONS 

9. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
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ou annotation 

TNO-010-2020 

TNO-011-2020 

TNO-012-2020 

TNO-013-2020 
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de comté de Matawinie 

CONSEIL MUNICIPAL 
Territoire non organisé de la MRC de Matawinie 

Séance ordinaire - 12 février 2020 

3. ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 
JANVIER 2020 

Il est proposé par M. Martin Bordeleau, appuyé par M. Joé Deslauriers et résolu 
unanimement d'adopter le procès-verbal, comme rédigé. 

4. DOSSIERS 

4.1. Révision de la politique PACT - Décision 

Considérant que la politique de gestion du Programme d'aide à l'amélioration des chemins 
sur le Territoire non organisé (PACT) a été adoptée en 2016 par la résolution TNO-013- 
2016; 

Considérant qu'après quelques années de mise en application, le Service d'Aménagement 
a identifié certaines contraintes pour une gestion efficace du programme PACT; 

Considérant que les modifications proposées par le Service d'aménagement visent à pallier 
les différentes problématiques de gestion du PACT; 

En conséquence, il est proposé par M. Martin Bordeleau, appuyé par M. Daniel Manette et 
résolu unanimement que le Conseil municipal du TNO de la MRC de Matawinie adopte les 
modifications proposées à la Politique de gestion du PACT. 

La conseillère en urbanisme TNO quitte /'assemblée 

4.2. Demande de prolongation de délai au MAMH - Concordance au SADR - Décision 

Considérant que le Conseil de la MRC de Matawinie a adopté le 13 septembre 2017, 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre 
A-19.1), son Schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement 165- 
2015; 

Considérant que le Schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC de 
Matawinie est entré en vigueur le 16 janvier 2018; 

Considérant qu'en vertu de l'article 59 de la LAU « toute municipalité dont le territoire est 
compris dans celui de la municipalité régionale de comté doit, dans les deux ans qui suivent 
l'entrée en vigueur du schéma révisé, adopter tout règlement de concordance »; 

Considérant que le TNO a entrepris le processus de modification de ses règlements 
d'urbanisme afin de les rendre conformes au Schéma d'aménagement et de 
développement révisé de la MRC de Matawinie; 

Considérant que le TNO n'est pas en mesure de respecter le délai prévu par la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, lequel arrivait à échéance le 16 janvier 2020; 

Considérant que dans ces circonstances, une demande de prorogation doit être adressée 
au ministère des Affaires municipales et de !'Habitation (MAMH); 

En conséquence, il est proposé par Mme Isabelle Parent, appuyée par M. Martin Héroux et 
résolu unanimement que le Conseil du TNO de la MRC de Matawinie demande au 
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation d'accorder un délai supplémentaire au 
TNO de la MRC dans le cadre de sa démarche de concordance au Schéma 
d'aménagement et de développement révisé de la MRC de Matawinie. 

5. LISTES DES DÉBOURSÉS ET ENGAGEMENTS - DÉPÔT 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Daniel Manette et résolu unanimement 
d'adopter les listes des déboursés et engagements, comme déposées : 

Compte « Général » TNO 
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No de résolution 
ou annotation 

TNO-014-2020 

Chèques n= 3400 à 3413 incl., montant total de 38 005,89 $ 

Dépôts directs n°s 700229 à 700244 incl., montant total de 91 554,54,09 $ 

Prélèvement n° 200001, montant total de 129,92 $ 

Engagements 2019 n= 19-000115 à 19-000135, montant total de 77 740,49 $ 

Engagements 2020 n= 20-000001 à 20-000012, montant total de 163 298, 14 $ 

6. LISTE DES VIREMENTS BUDGÉTAIRES AUTORISÉS - DÉPÔT 

Aucun virement budgétaire autorisé. 

7. VARIA 

Aucun point n'est ajouté. 

8. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question n'est adressée au Conseil. 

9. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Isabelle Parent, appuyée par 
M. Richard Rondeau et résolu unanimement que la présente séance ordinaire du Conseil 
municipal du Territoire non organisé soit et est levée à 14 h 40. 

ierre Winner 
ecrétaire-trésorier et 

directeur général par intérim 
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